
Municipalité de Saint-Benoît-Labre 
216, route 271 

Saint-Benoît-Labre (Québec) G0M 1P0 
Tel :418-228-9250 

 

 

OFFRE D’EMPLOI 
 

JOURNALIER AUX TRAVAUX PUBLICS / PRÉPOSÉ AU DÉNEIGEMENT 
 

 

La municipalité de Saint-Benoît-Labre est à la recherche d’un préposé au déneigement pour la 

saison 2023-2024 avec possibilité de devenir journalier à l’année, si désiré. Autant les gens intéressés 

par un poste saisonnier qu’un poste permanent sont invités à postuler. 

 

Sous la supervision du chef d’équipe, en période hivernale, le préposé au déneigement devra 

participer aux opérations de déneigement du réseau routier, des accès aux bâtiment municipaux 

et entretenir et réparer les véhicules et équipements municipaux. En saison régulière, le journalier 

sera appelé a effectué divers travaux de voirie et l’entretien des routes. 

 

Profil recherché : 

 

• Détenir un permis de conduire de classe 1 ou classe 3 avec les mentions FM (ou F) 

• Débrouillardise, autonomie, flexibilité, bonne capacité à travailler en équipe ; 

• Expérience en travaux de déneigement et/ou en mécanique ; 

• Être disponible à travailler sur un horaire variable pour la période hivernale (sur appel, jour, 

soir et/ou fin de semaine) ; 

• Utiliser des méthodes de travail adéquates et productives, en respect avec les règles de 

santé et sécurité au travail et de la sécurité routière ; 

 

Conditions de travail : 

 

• Entrée en poste au plus tard le 13 novembre 2023 pour formation et préparation hivernale ; 

• Salaire concurrentiel (selon la convention collective en vigueur) pour une rémunération 

assurée de 40 heures par semaine durant la période hivernale du 26 novembre 2023 au 23 

mars 2024; (Ainsi, si vous travaillez 25 heures dans la semaine, vous serez tout de même rémunéré pour 40 heures.) 

• Horaire de 40 heures par semaine le reste de l’année, du lundi au jeudi 7 h 00 à 17 h 00 et 

le vendredi de 7 h 00 à 11 h 00. 

• Avantages sociaux intéressants (assurances collectives, fonds de pension et équipement 

de travail). 

• Augmentation de salaire prévue à la convention au 1er janvier de chaque année. 

 

Postulez avant le 24 octobre 2023 à 12 h 00 

 

En personne ou par courrier A/S de madame Coralie Rodrigue, directrice générale : 216, route 

271, Saint-Benoît-Labre (Québec) G0M 1P0 ou par courriel à dg@saintbenoitlabre.com . 

 

 
Note : Dans le présent document, le genre masculin est utilisé dans le seul but d’alléger le texte ; il inclut tous les genres. 

mailto:dg@saintbenoitlabre.com

